
d'aceeptation, d'approbation ou d'adhésion, la Convention entrera ta vigueur :e

quatre-vingt-dixième jour suivant la date du dfpdt, par ladite Partie, de son instrunent

di ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'idhdeioa.

4. Tout protocole, sauf disposition contraire dudit protocole, en:rera en vigueur pour

une Partie qui ratifie, accepte ou approuve ledit protocole ou y adhère après son entrée

en*®iguaur confors,hent au paragraphe 2 ci-dessus le quatre-viagt-di:ièsa jour après la

date du dipOt par ladite Partie de son instrument de ratification, d'acceptation,

d'approbation ou d'adhésion, ou` i la daté , laquelle la Convention totrira et vigueur

pour ladite Partie, selon celle de ces dates qui sera la dernière.

3. Auz fins dei paraSrapbes 1 et 2 ci-dessus, aucun des iastrtieents ddpoads par une

organisation d'intégration deonoaique rdgionale visée 1 l'article 12 et doit dtre

considéré comme un inatrum-int venant a' ajouter auz instruments ddja ddposds par les Etata

ombres de ladite organisation.

Article 11

ELS,âIOES

Aucune réserve ne peut strie faite 1 la pr[sente Convention.

Artitle 19

DOIOflCILZI It0

1. àprds l'expiration d'un délai de quatre ana à compter de la dace d'entrde » vigueur

de 1® présence Conwntion 1 l'isard d'une Partie, ladite Partie pourra 1 tout moment

ddnoacer La Convention par notification écrite donnée au ddpooit&im.
.

2. Sauf disposition contraire de l'un quelconque des protocoles, court partie pourra, à

tout moment après expiration d'un délai de Quatre ans l compter de là data d'entrée au

®iguaair de ce protocole a son isard ,' dénoncer ce dernier an domunt par écrit une

notification d car. aller, au d4positaire.

'. Toute ddnonciacion prendra *floc après l'expiration d'un délai d'un an suivant la

date de sa rdceptioa par le ddpo*oitaise ou Jk toute autre date ultdrienre qui pourra Stre .

tpdcifids dans la notification de ddnouciation.
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